
 

Le contrat de capitalisation est un produit financier qui permet d’épargner 

une somme d’argent.  

Il n’y a pas de plafond de dépôt, ni de limite de détention dans le temps. 

L’épargne versée reste totalement disponible en cas de besoin. 

CONTRAT DE CAPITALISATION ET CONTRAT D’ASSURANCE-VIE : 

QUELLES DIFFERENCES ? 

Le contrat de capitalisation peut également permettre le remploi de capitaux 

démembrés, ce qui n’est pas le cas de l’assurance-vie. 

  

 

 

 

 

 

Un contrat de capitalisation ressemble à un contrat d’assurance-vie. La forme 

du contrat, les types de supports, les frais, la fiscalité en cas de rachat sont 
identiques. 

En revanche, les conséquences en cas de décès sont différentes :  
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Assurance-vie Contrat de capitalisation 

CHIFFRES CLÉS  

au 22 février 2024 

Taux OAT 10 ans 3% 
 
CAC 40 +3.56% 
 
Eurostoxx 50 +6.75% 
 
S&P 500 +4.44% 
 

 


